
CHARTE DU SEL
d’Enerterre

Le Système d’Échange Local porté par l'association Enerterre participe à promouvoir un esprit de
solidarité, respectueux des êtres humains et de l’environnement. 

Un Système d’Echange Local, c’est     :  

– un réseau : les membres sont mis en contact les uns avec les autres par l’intermédiaire de
l’association Enerterre.

– local : ils habitent dans la Manche, généralement dans le Centre Manche (mais aussi en zone
limitrophe dans le Calvados). 

– d’échange : ils s’échangent principalement des services (non professionnels), mais aussi du
savoir(-faire), des biens et ils partagent des « activités » autour d’un chantier.

– multilatéral : les échanges se déroulent dans le groupe avec différents membres. Marie qui
a bénéficié de l'aide de Pierre, peut rendre un coup de main à Lorane en échange...

– entre membres : le SEL regroupe l’ensemble des personnes ayant bénéficié ou participé à
un chantier d'Auto-Réhabilitation Accompagné et Partagé soutenu par l’association. 

Les valeurs du SEL sont     :

– l’entraide, par des relations plus solidaires et conviviales
au sein du territoire

– l’équivalence des membres
– la  réciprocité,  chacun est  censé donner et  recevoir,  de

manière équilibrée.
– la confiance, en soi, en l’autre, en le groupe du SEL
– la  liberté,  chaque  membre  reste  entièrement  libre

d’accepter ou refuser un service

Les objectifs du SEL sont     :   

– de promouvoir une rénovation écologique et durable, en utilisant des matériaux locaux,
naturels, et des techniques adaptés au patrimoine bâti sur le territoire du Cotentin

– de développer un réseau d’entraide et d’accompagnement pour apporter une réponse à
la précarité et à l’inconfort dans le logement

– de faciliter et favoriser les liens sociaux, par des pratiques de solidarité 

H  istorique   : 

Le premier  SEL a été fondé au Canada,  dans les années 1980. Un Écossais vivant  sur l'île de
Vancouver voulait aider les habitants de cette région touchée par le chômage, afin de rationaliser les
échanges locaux (pratiquée sous forme de troc).

En 2013, l'association Enerterre est parti du constat d'isolement et de précarité de la population,
dans le secteur du Parc des Marais du Cotentin. Le SEL s'est montré un outil pertinent dans sa
réponse aux besoins des habitants de cette zone : faciliter le lien social et leur permettre de réaliser
un chantier malgré leurs faibles ressources par l'entraide et le partage de connaissance. 



Principes et modalités du système d’échanges     :   

Le bénéficiaire d’un chantier d’auto-réhabilitation accompagné et partagé (ARAP) met à disposition
sa  maison à  des  bénévoles,  pour  une initiation  aux techniques  et  aux matériaux de  rénovation
écologique, animé par un-e artisan-e de l’association ou bien un-e artisan-e extérieur.

Pour les bénévoles, le SEL s’équilibre directement. Le temps de main d’œuvre offert en tant que
bénévole s’équilibre par le  partage de l’initiation aux techniques  et  matériaux lors  du chantier.
Chaque apprenant peut prétendre à faire valoir des badges de compétences durant le chantier.  

Pour  les  bénéficiaires,  le  SEL s’organise  dans  le  temps  par l’entraide  entre  bénéficiaires  par
l’échange de service, de bien, ou de temps de main d’œuvre. 

– La sollicitation d’Enerterre pour l’animation d’un chantier participatif dans le cadre d’une
auto-réhabilitation implique nécessairement la participation au Système d’Echange Local.

– On ne peut commencer à créditer des heures pour son propre chantier qu'à compter de la
validation de son projet par l'association.

– Un outil comptable permet de rendre compte des échanges (grâce aux feuilles de présences
sur chantier, les échanges de mails, ...).

– Il est demandé au futur bénéficiaire de participer au minimum à une journée de chantier
chez un bénéficiaire avant son propre chantier pour se rendre compte ce que c'est d'accueillir
un chantier chez soi avec des bénévoles.

– Une autre personne que vous-même peut créditer des coups de main en votre nom.

– Les coups de main ne sont pas convertible en argent.

– Les membres ne rendent jamais de service dans le SEL en tant que « professionnels » du
métier, ils ne sont donc tenus à aucune obligation de résultat ou de rentabilité.

– Le SEL ne donne aucune garantie, ni engagement concernant la valeur, les conditions ou la
qualité des services ou biens offerts.

– Vous pouvez demander à l'association où vous en êtes dans vos échanges.

– Vous sortez du SEL en tant que bénéficiaire lorsque vous avez équilibré vos échanges.

Je m’engage à respecter la présente Charte du SEL. 

NOM Prénom : ……………………………………

Fait à :  …………………….   le : ………………….  Signature :

Pour  toutes  les  demandes  en  lien  avec  le  SEL,  vous
pouvez contacter  Enerterre par  mail  à  info@enerterre.fr
en  indiquant  dans  l’objet  du  message :  « SEL »  ou par
courrier :
Association Enerterre, 
10 rue St-Georges 
50000 ST-Lô.

mailto:info@enerterre.fr


TABLEAU D’ÉQUIVALENCE COUP DE MAIN

La valeur de référence est le temps de main d’œuvre 

1H de main d’œuvre sur chantier = 1 Coup de Main 
Sur quoi seriez-vous
prêt à vous engager?
(cochez les cases)

Mise à disposition de véhicule

Remorque Prêt pour 1H 1 Coup de Main

Voiture Prêt pour 1H 2 Coups de Main

Engin (Tracteur,...) Prêt pour 1H 3 Coups de Main

Services pour les bénéficiaires

Préparation de chantier (protéger) 1H 1 Coup de Main

Faire un repas Pour 2 pers. 1 Coup de Main

Faire un petit déjeuner Pour 4 pers. 1 Coup de Main

Transport avec sa voiture 20km 2 Coups de Main

Héberger une personne Pour une nuit 3 Coups de Main

Garde d’enfant durant le chantier Pour 1 journée 7 Coups de Main

Don de matériaux/consommables

Sac de Chaux 1 Sac 1 Coup de Main

Isolant 1m3/10 ballots 3 Coups de Main

Sable (non livré) 1m3 3 Coups de Main

Terre (non livré) 1m3 3 Coups de Main

Services pour l’association Enerterre

Participer à des actions de communication,
de promotion de l'association : faire visiter

sa maison, co-animer un stand sur un
événement...

1H 1 Coup de Main 

Participer à l’organisation de festivité 1H 1 Coup de Main

N’hésitez pas à proposer un moyen d’échange, nous évaluerons son équivalent main d’œuvre. 

Exemple   cas concret de Marion     :   


